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Mesdames et Messieurs les comptables voudront bien trouver ci-joint, en annexe, pour 
valoir instruction en ce qui les concerne, le règlement d'application pratique (annexe no1 ), 
le barème de responsabilité (annexe no 2), les fiches de présentation des recours (annexe 
no 3) qui complètent la nouvelle convention conclue entre l'Etat, les exploitants publics, LA 
POSTE et FRANCE TELECOM et les organisations professionnelles des entreprises 
d'assurance relative au règlement des dommages matériels résultant des collisions entre des 
véhicules non assurés appartenant à l'Etat ou aux exploitants publics et des véhicules 
assurés ainsi que sa circulaire d'application (annexe no 4). 

Cette convention a été approuvée par arrêté du 2 février 1993 publiée au journal 
officiel du 5 mars 1993 p. 3463. 

Elle entre en vigueur le 1er avril 1993 et s'applique aux dommages résultant d'accidents 
survenus à partir de cette date. 

Elle remplace la convention du 2 novembre 1980 conclue entre l'Etat et les 
organisations professi annelles. 

Les modifications apportées par la nouvelle convention portent essentiellement sur les 
points suivants : 

- les parties signataires 

Depuis le 1er janvier 1991, les exploitants publics LA POSTE et FRANCE 
TELECOM sont devenus des personnes morales distinctes de l'Etat. Leur adhésion était 
nécessaire pour qu'elles puissent continuer à bénéficier du traitement simplifié des sinistres 
matériels qui les opposent aux compagnies d'assurances et, dorénavant, à l'Etat. 

Il en résulte qu'en cas de collision entre un véhicule de l'Etat et un véhicule 
d'un exploitant public, la règle de l'abandon de recours ne s'applique plus. 

- le montant des dommages 

Le montant plafond des dommages matériels au-delà duquel la convention n'est 
pas applicable est porté de 25 000 F à 30 000 F hors TVA. 

Le seuil en-dessous duquel une expertise n'est pas nécessaire n'est plus fixé en 
valeur absolue mals en pourcentage du plafond précité. Ce pourcentage est de 5 %. 

- la détermination des responsabilités 

. La hiérarchie entre les éléments d'information contenus dans les moyens de 
preuve conventionnellement recevables a été précisée : les cases cochées l'emportent sur le 
plan figurant au recto du constat, et ce dernier prévaut sur les témoignages. 

. Un nouveau cas a été créé au barème (le no 55) afin d'Inclure dans la 
convention les véhicules prioritaires visés aux articles R 21 et R 28 du code de la route 
lorsqu'ils font usage de leurs avertisseurs spéciaux. 

Leur responsabilité sera limitée à 1/4, quantum fixé en tenant compte de la 
jurisprudence en la matière. 

. Le cas no 56, nouveau également, reprend et complète les dispositions qui 
figuraient dans les instructions d'application du barème tendant à limiter à 4/4 dans tous 
les cas le cumul des responsabilités encourues par les deux conducteurs. 
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- les recours 

. Passé le délai de présentation du recours conventionnel qui est de deux ans, 

les parties s'interdisent d'exercer un recours en droit commun. 

Lorsque le recours conventionnel a été exercé et que la sous-commission de 

conciliation s'est prononcée, les décisions rendues par celle-ci s'imposent aux parties. 

- Disposition transitoire 

Les dossiers relatifs à un accident survenu avant le 1er avril 1993 doivent être 

traités sur la base des dispositions conventionnelles, en vigueur à la date du fait 

générateur. 

- Contrôle Financier Local - Paiement 

Les dispositions concernant le contrôle financier local et le paiement, contenues 

dans les instructions d'application de la précédente convention Etat-assureur, restent 

identiques. 

En conséquence, les engagements de dépenses faits en application de cette 

convention sont soumis au contrôle financier a posteriori. 

Les pièces justificatives que les comptables doivent se faire produire à l'appui 

du mandatement sont les suivantes 

- un constat amiable signé des deux parties (ou sa copie) ; 

la référence sur Je mandat à la convention et à ses éventuels avenants 

- la facture, le devis ou le rapport d'expert établissant le montant des 

dommages ; 

- la fiche de présentation du recours dûment remplie par la compagnie 

d'assurances. 

Tout difficulté d'application de la convention susvisée devra être signalée à la direction 

sous le présent timbre. 

Le DIRECTEUR de la COMPTABILITE PUBLIQUE 
pour le DIRECTEUR de la COMPTABILITE PUBLIQUE 

Le SOUS-DIRECTEUR 
CHARGE . de la SOUS-DIRECTION C, 

J . PERREAULT 
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CON\lENTION DEREGLEMENT DES DOMIYIAGES i'vlATERIELS RESULTAI'IT 
DE COLLISIONS ENTRE DES VEHICULES NON ASSURES APPARTE:'<'A!'\IT A 

L'ETAT, DES VEHICULES :\ON ASSURES APPARTENA.t'iT AUX EXPLOITA.t'iTS 
PC"BLICS LA POSTE ET FRA..'.'CE TELECOi\I ET DES VEHICCLES ASSURES 

CONDITIONS 
D'APPLICATION 

Territorialité 

Co !li sion et nombre de 
véhicules en c:J.Use 

Exceptions 

REGLE:\IENT D'APPLICATION PRATIQUE 

L1 Convention s'applique aux accidems survenus sur le 
territoire de la France Métropoiitainê, d'Andorre ou de 
Monaco. 

Il faut qu'il y ait collision, c'est-à-dire contact entre deux 
véhicules èt deux seulement. 

Ignorance de la participation de plus de deux véhicules à 
l'accident notamment en l'absence àe toute indication de 
cette nature figurant sur le constat amiable 

En pareil cas, le recours de l':tssureur qui a réglé son 
assuré , le recours de i'Administration, le recours de 
l'Exploitant Public. ne peut être contesté par l'aurre paniè, 
même si le dossier de cette dernière révèiè l'èxiSiènce 
d'autres véhicules. 

Ll. demande de règlement présentée par la partie restée 
dans l'ignorance de la participation de plus de detLx 
véhicules à l'accident doit donc être accueillie par l'autre 
partie. En revanche, celle-ci ne peut pas présenter sa 
réclamation dans le cadre de la Convention. 

Véhicules à l'arrêt ou en stationnement heurtés 
successivement par un véhicule en mouvement 

Lorsqu'un véhicule heurte successivement plusieurs 
véhicu les à l'arrêt ou en stationnement au sens des cas 40 et 
-! 1 du barème on doit considérer qu'il s'agit d'autant 
d'accidents distincts qu ' il y a de véhicules à l'arrêt ou en 
stationnement et la Convention est applicable, étant précisé 
que: 

. lè véhicule en mouvement ne doit oas lui-mème avoir été 
heurté avant ou après par un autre véhiculè ; 

. les véhicules à l'arrêt ou en stationnement ne doivent pas 
eux-mêmes être entrés en collision par projection. 
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Collision a\·ec une chose 
inerte autn; qu'un \(hin!lc 
ou uvee un an:mal 

Collision avec le chargement 
d'un véhicule 

Chute d'un objet transporté 

Intervention sans collision 
d'un troisième véhicule, d'un 
piéton ou à'un cycliste 

Définition des véhicules 
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Si l"un Jc:s d..:ux v~hicules c:nuès c:n c'Ji:isiorr ou ks dc:LLx orrt, 
avant ou après cene collision. heuné 'Jr.e ou plusieurs choses 
ir;er:::~: :.ame Clu·un v~hic~dc: (arbre. clô:u~e. immeuble, etc) ou 
c:n ar.im~lL !~Î Cor:'iC:ntior. s'applil;ue L:r.iquement pour ks 
dommages aux deux véhicules. 

Le règlement des dommages subis par la chose inerte et 
l'exercice du recours éventuel consécutif à ce règlement 
demeurent régis par les règles du droit commun. 

Doit être considéré comme collision :·::.ccident survenu entre 
un véhicule et le chargement d'un autre véhicule ou les objets 
qu'il transporte, dès lors qu'au moment de l'accident ce 
chargement ou ces objets n'am pas quitté le véhicule. 

En revanche. il n'y a pas collision au sens de la Convention. 
lorsqu'un véhicule heurte un objet tombant ou déjà tombé d'un 
autre véhicule ou ~ncore un élémen: Je C:J.rrosserie ou de 
moteur éjecté par ceiui-ci. 

Lorsque l'accident se produit entre detLx véhicules visés par la 
Convention. tt la suiœ de l'intervention d'un troisième, d'un 
piéton ou d'un cycliste sans qu'aucun contact n'ait eu lieu avec 
celui-ci, la Convention est applicable entre les detLx véhicules 
entrés en collision, J'une et l'autre parties conservant toutefois 
leur possibilité de recours cor.tre le propriétaire du troisième 
véhicule, le piéton ou le cycliste. selon les règles de droit 
commun, sans que, bien entendu, la solution intervenue dans le 
cadre de la Convention puisse ~tre remise en cause. 

Les véhicules visés par la Convention som : 

- les véhicules terrestres à moteur soumis à l'assurance 
autOmobile obligatoire en vertu des :.:.nicles L 211-1 et R 211-
4 du Code des ASsurances, 

- les véhicules terrestres à moteur non assurés immatriculés au 
nom d'une Administration de l'Etat, 

- les véhicules terrestres à moteur non assurés immatriculés au 
nom des Exploitants Publics la Poste er France Telécom. 

Som exclus : 

- les véhicules de transport en commurr de plus de 8 places, à 
l'exceorion des fourgonnettes de l'Administration 
pénitentiaire à usage mi:(ie appartenant à la catégorie des 
véhicules de moins de 3,5 tonnes, quelle que soit leur 
utilisation au moment de l'accident ; 

-le véhicule à dem roues lorsqu'il est tenu à la main. 
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Garantie "Dommaaes" avec 
::anchise ou limitl'e 

Appartenance du véhicule 
non assuré de l'Etat 

)cppartenance du véhicule 
::on assuré de la Poste et 
France Télécom 
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Il v a lieu de consid~rer comme ne constituam qu'un sc:ul et 
m~me véhick: 

- un véhicule attelé d'une remorque ; 

- en cas de dépannage, le véhicule tracteur et le véhicule tracté 
lorsqu'il n'y a qu'un seul conducteur pour l'ensemble. 

L'assuré doit étre garanti en Respo:-tsabilité Civile Automobile 
auprès d'une Société adhérente. 

Si l'assuré est titulaire d'une garantie "Dommages", le bénéfice 
de la Convemion doit lui étre accordé pour la partie des 
dommages non garantie le cas ~chéam par le contrat 
(franchise, d~passement du plafond de garantie, pneumatiques, 
etc ... ) ; ceci bien entendu do.ns la proportion de responsabilité 
du v~hicule de !'Etat et sous réserve que le sinistre réponde aux 
conditions d'application de la Convemion. 

Dans le cas d'une indemnité accordée à l'assuré pour oanie au 
titre d'une garantie "Dommages" et pour partie· au titre de la 
Convention, le recours de l'assureur contre l'Emt porte sur 
l'ensemble de l'indemnité. 

Sont constaeres comme véhicules appartenant à l'Etat les 
véhicules ayant fait l'objet, au titre d'une des Administrations 
portées sur la liste annex~e à la Convention, d'une 
immatriculation spéciale, à savoir : 

-pour les véhicules civils, celle prévue à l'articleR 230 du Code 
de la Route. au décret 91-1054 du 14 octobre 1991 relatif am 
parcs automobiles des administrations civiles et des 
établissements publics de l'Etat, et à l'arrêté du 14 octObre 
1991; 

-pour les véhicules de liaison des déoartements militaires, celle 
prévue à l'articleR 229 du Code de la Route et à l'article 6 du 
décret ~o 47-1960 du 9 octobre 1947 ("cane d'identité 
mécanographique"). 

En l'absence de l'une ou l'autre de ces immatriculations 
spéciales, la Convention s'appliquera atLx véhicules ayant fait 
l'objet d'une immatriculation par une Préfecture au nom d'une 
des Administrations portées sur la liste annexée et d'une 
attestation de propriété établie par une Autorité administrative 
conformément à l'articleR 211-18 du Code des Assurances. 

Sont considérés comme véhicules appartenant à La Poste ou à 
France Télécom les véhicules dispensés de l'obligation 
d'assurance conformément aux termes des dem arrêtés du 
30 novembre 1990 qui disposent pour chacun des Exploit:tn~s 
Publics La Poste et France Télécom: "L'Etablissement Public 
L:t Poste et I'Erablissement Public France Télécom, ont été 
dispensés de l'obligation d'assurance prévue par l'Article L211-
l du Code des Assurances en matière de circulation d~s 
véhicules terrestres à moteur pour tous les. véhicules dont ils 
som propriétaires et dont ils ont la garde". 
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!th~htit'ication des parties en 
ca L:se 

Nature des dommages 

Montant des dommages 

PRINCIPE DE 
L'INDEMNISATION 
DIRECTE DES 
DOMMAGES DU 
VEHICULE ASSURE 

Principe général 
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La Convention n'est'pas applicable aux accidents causés à un 
véhicule par un autre véhicule dont le conducteur refuse de 
communiquer son identité ou prend b fuite et dont seul le 
numéro d'immatriculation aura été relevé. 

Tourefois, si par la suite les deux automobilistes établissent et 
signent un constat amiable, la Convention est applicable. 

Les dommages doivent être uniquement matériels. Les 
blessures subies !?ar les animau.x sont considéréc:s comme des 
dommages maténels. 

Toutefois sont assimilés à des accidents matériels ceux pour 
lesquels l'assureur, l'Administration ou l'Exploirant Public 
ignore l'existence d'un préjudice corporel causé à quiconque, 
notamment en l'absence de toute indicarion de cette nature 
figurant sur le constat amiable. 

En pareil c:J.s, le recours de l'assureur qui a réglé son assuré, le 
recours de l'Administration, le recours de l'Exploitant Public 
ne peur êrre contesté par l'autre partie, même si le dossier de 
cette dernière révèle l'exisrence de dommages corporels. 

La demande de règlement présentée par la partie restée dans 
l'ignorance des dommages corporels entraînés par l'accident 
doit donc être accueillie par l'autre partie, laquelle, en 
revanche, ne peut éventuellement exercer un recours que selon 
les règles du droit commun. 

Le montant des domma!!es hors taxes, évalué selon les 
modalités définies au chapitre "Evaluation des dommages", subi 
par le véhicule accidenté (y compris ceux provoqués par une 
collision avec une chose inerte), accessoires, pièces de 
rechange, poste autoradio et autres installations fixes compris, 
ne doir pas dépasser le plafond fi.xé par la Commission 
d'Application et prévu à l'article 1er A ede la Convention). 

Cette Conyention s'applique quel que soit le montant : 

· des dommages matériels subis par les tiers, 

- des préjudices matériels subis par les personnes, des 
dommages causés aux marchandises, animaLLx ou objers 
transportés dans le véhicule. 

La Convention repose sur un principe essentiel : l'assureur 
"Responsabilité Civile" doit indemniser son propre assuré dans 
la mesure de son droit à répararion, aLLx lieu et place de 
l'Administration ou de l'Exploiranr Public· propriétaire du 
véhicule ayant causé le dommage. 
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Procédure engagée par 
l'assuré 

EVALUATION DES 
DOMl.\1AGES 

Dommages au véhicule 
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Il c::n résulte que:: ks Administrations ou lc::s Exploit::mts Publics 
adhére:m èoive:1t inviter les victir::c::s lllli lc::ur préseme:1t un 
recours i s·:.:dre~ser i kur propre assurc::ur "Responsabilité 
Civile", dès lors que celui-ci c::st adhérc::nt i la Convention c::t 
cela quel que soit l'organisme ou la personne qui présente le 
recours (assuré, mandataire, société de recours, etc ... ) et quelle 
que soit la nature de ce recours (après règlement "dommages" 
ou non). 

En contrepartie. l'assureur "Responsabiiité Civile" s'engage à 
accueillir [es demandc::s de règlemem qui lui sont présentées 
par un assuré, une Société de recours ou tout autre mandataire. 

Si une Société de recours présente une demande de règlement 
direct se rapportant à un sinistre non déclaré à l'Assureur 
"Responsabilité Civik'', ce dernier doit accepter comme valablè 
la déclar:J.tion faite o:J.r son assuré à la Société de recours sous 
réserve qu'elle soit. signée par l'assuré et rédigée. sauf cas 
exceptionnei. sur un imprimé de constat amiable. 

Si l'assuré engage une acrion judiciaire. son assureur 
remboursera à l'Administration ou :J. l'Exploitant Public 
responsable la différence emre, d'une pan, la cor:damnarion 
quel qu'en soit le montant et les frais et honoraires de 
procédure et, d'autre part, l'indemnité fixée conformément à la 
présente Convention. 

Toutefois. pour que cene règle soit applicable, l'Adminisn:J.tion 
ou l'Exploitant Public responsable doivem: 

- informer la Société d'Assurances intéressée dès ::-éceotion de 
l'assignation et lui demander communication des éléments de 
son dossier ; 

-solliciter une remise si les délais t'exigent; 

- et au surplus, dans l'hypothèse où l'action est dirigée contre 
l'Administration, saisir l'Agence Judiciaire du Trésor qui 
défendra obligatoirement au procès. 

Dommages au véhicule assuré 

Les dommages subis oar le véhicule assuré som évalués à la 
diligence de-la SociéÎé qui l'assure en Responsabilité Civile, 
sans préjudice de:: la faculté pour l' A.dminisrration ou 
l'Exploitant Public intéressé de faire procéder à leur examen: 

Une expe;-tise par la Société d'Assurances est : 

- ohlig:atoire pour les dommages d'un montant hors T.V.A. 
supéneur à 5 o/c du pi:1fond d'appiicHion de la présente 
Conver:tion ; 
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T.V.A. 

Montant des dommages à 
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· :·::c~ltative ::mur les Jommages d'un mor:t~mt hors T.V .. -\. 
:;;~· ~riè~J.r o·.!· tg~:t ~ .5 C:·é: dÜ p~:..::~.)r.d ù·J~!:=l~ca:ion Uè 1:.1 
~ :r-~SèrHè C vtL\'è rHion. la fJ.cLu rè o:..! :;:: dèvis tiJ.i"lt :J.cc~ptés à 
<icre de jusrific1tif. 

Les frais d'expertise restent à la charge de la Société qui les a 
e:mosés. 

L~, cor.clus ions lie l'c:xpar mand:.tté p::tr la Société 
à',-\ssurances sont incontestabic:s lorsq ue 1e montant des 
domm:.~ge~ 2.~ véhicule hors T V .. A. des domma2:es au véhicule 
est égaC ou inférieur au plafond d'application -de la présente 
Convention. 

L':;:co nresr:.: bilité des conclusions de l' expert concerne : 

- l'é·>;l! uatior. chiff:ée des dommages ; 

- !:J. relation l~e c:.~usaliré entre l'acc:Jent et les dommages. 

Dommages <1U 'éhkule de l'Etat ou de I'Expoitant Public 

Le s dommages subis par le véhicule non assuré sont énlués à 
b diligence de l'Administration à bquelle ce véhicule est 
af~ecré, ou de l'Exploitant Public, sans préjudice de la faculté 
pour la Société d'assurance intéressée de faire procéder à leur 
examen. 

Les frais d'expertise et / ou d'évaluation ïester.t à la charge de 
l'Adminis tration ou de l'Expioitant Public qui les a exposés. 

L'~valuation effectuée par l'Administration ou l'Exploitant 
Public est incontestable lorsque le monram des dommages au 
véhicule est égal ou inférieur au plafond d'application de la 
présente Convention. 

L'évaluation du coùt des réparations est faite T.V.A. comprise, 
sauf dans les deu:'l: cas ci-après : 

-Véhicule assuré ou appartenant à France Télécom 

Le lésé peut prétendre au remboursement de la T.V.A. en 
raison de son activité et de la nature du véhicule. 

-Véhicule de l'Etat ou appartenant à la Poste 

Le coût de là main d'oeuvre est décomoté hors T.V.A. 
lorsque le véhicule doit être réparé dans les ateliers d'une 
Administration ou de l'Exploitant Public. 

Le montant des dommages à prendre en considération, tant 
pour \'appréciation du plafond d'application que pom l'exercice 
des recours. a pour limite la différence e:me la valeur de 
remplacement à dire d'expert et !a valeur de sauvetage à dire 
d'expert. 

Toutefois, on retiendra pour limite ta valeur de remplacement 
à dire d'expert, sans déduction de ia valeur de sauvetage, SI les 
réparations som effectuées. 
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L:.t p<e~:·:e Liè r·ex~cution de~ répa~<trionspc:ut é::e .:.:pportée par 
tout ~<;\·en. "'Jt:::.:r.mc:!lt p<:r \:.t prese:-,:c.t:or. de l:l ;ac:·Jre ou les 
con~::.:::..:t:nns Je !'expert. 

Les respon~<::bilités sont établic:s à l'aide des moyens de preuve 
corl\'erJ:ionneilc:me:lt recevablc:s ~' som évaluées 
obligatoireme:".t p2.r applica:ion du bar~me de responsabilüé. 

Dar:s l'hypothèse où les circonstances de l'accicent ne sont pas 
explicitement prévues par le b:.trème b ;Jart de ~esponsabiiité 

es< évaiuée par assimilation à l'un des cas du b:.trème. 

Sïl est imoossible de déterminer lecuel des de:.!x conducteurs 
donr:e ~~n~ vers ion exac:e des fa i[S·. i2. Société c.i'Assur:.tnce. 
!'.o.\d:-:::::istr::rion O!.t I ' Exoi o it~mt P!.: c !ic. doiver,: d~re:-m i ne:- !::t 
par': de resoonsahilité imputable ~ ch:::cun par référence à un 
c:.~s de bare :ne. Si les detLx ve rsions conduisent à des solutiüns 
diff~re:-nes. b responsabilité est pan::.gée par moit ié. 

Les élànents pris en compte sont exclusivement ceux entrD.n.t 
dans la définition et les instructions d'application prarique des 
cas du barème. 

Les autres é!émenrs ne som pas pris en considération. Sont 
notammenr exclus les éléments relatifs à la viresse, à 
l'éclairage, aux avertisseurs sonores et lumineux, à l'état de 
surcharge, atLx règles particulières atLxquelles est soumise la 
circulation des véhicules spéciaux. 

Par dérogat ion atLx dispositions qui précèdent, les véhicules de 
lurte contre lï:1ce:1die~ d' futerve:-trian des u~it~s mobiles 
hospitalières (SAMU. SMUR). de police , de gendarmerie et les 
ambulances. bénéficient du cas 55 lorsau'ils annoncent leur 
approche par ieurs avertisseurs spécümx sônores et lumineux. 

Les documents 

Les moyens de preuve sont constitués exclusivement par les 
documents suivants : 

. Le rectO du constat amiable lorsqu 'il est signé des deux 
parties . 

. A défaut de constat amiable signé des dem parries, les 
déclarations unilatérales des conducteurs, mais seulement 
pour les éléments qui leur sont communs . 

. Les Lkclarations écrites des témoins. à condition : 

-que kur identité figure sur un constat amiable signé des dem 
parties ou à défaut sur chacune des déclarations unilatérales 
des conducteurs ; 
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· que ces t~ moins ne soie :1t ni tra nsport~ s d :.~ns les véhicules X 
er Y. ni conjoi nts, . ascend:wts. J esce:.<..bnts,co ii attraux,des 
gardiens et des propri~t:J.ires des véhicules X et Y. 

Lorsque l'un de ces moyens de preuve vient à faire défaut ou 
est incomplet, l'assureur règle son assuré à ses risques et périls, 
s'il n'a p.:.s pris les préc:.mtions nécessaires pour vérifier les 
déclarations de celui-ci, cette véri fication pouvant consister à se 
faire communiquer la décl:J.rarion adverse, cette mesure devant 
toute fois avoir un caractère exceptionnel. 

Tous documents :J.utres que ce:1x énumérés ci-dessus. telles 
qu 'a ttestations de Mairie par exemp le, sont irrecevables. 

Les éléments d'information admis 

Ce son t toutes les me ntions. indications. cotes, olan, etc ... 
figurant dans les documents conven tionne llè ment reèevab les. 

Les indications fournies par les plans sont prises en compte à 
condit ion qu'elles comportent des précisions telles que cotes, 
ligne médiane, balise de priorité ou signal STOP, panneau 
d'interdiction, etc ... Des flèches figurées sur un c~oquis ou sur 
un plan sont considérées comme signalisation au sol dès lors 
que leur signification est évidente. 

Eléments d'information spécifiques au constat amiable 

a) Observations des parties 

Les observations portées au recto du constat par une partie 
sont prises en compte si elles ne font pas l'objet au recto de ce 
constat d'une contestation par l'autre partie. 

b) Hiérarchie 

En cas de contradiction entre une case cochée et le plan, la 
case cochée J'emporte. 

Hormis cette situation, le cas du barème applicable est 
déterminé par comparaison de tous les éléments d'information 
fo urnis, sans qu'il y ait lieu d'établir de hiérarchie emre eux. 

Si plusieurs constats amiables signés des deux parties sont 
établis, seuls les éléments communs som re tenus. Cependant, si 
l'un d'eux comporte la mention "annule et remplace", les 
éléments contenus dans ce constat som seuls retènus. · 

Hiérarchie entre les documents recevables en cas de 
contradiction sur les éléments d'information 

Le cas du barème applicable est déterminé par tous les 
éléments d'information contenus dans tous les documents 
conventionnel- Jement recevables. 

Les éléments d'information portés su r un constat amiable signé 
des deux parties (ou à défaut dans les déclarations unilatérales 
des conducteurs pour les éléments qui leur· som communs) 
prévalent sur ceux apportés par les té moignages. 
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Reconn:lissnnce ùe 
responsabiiité 

Demande d'accord préalable 
interdite 

Barème de responsabilité 

RECOURS 

Recours basé sur le barème 

Dommages pouvant donner 
lieu à recours en droit 
commun 
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Il :-l·:: s t C'~::; t<:rtcl corr.tJte J "Jne reco nn:lissanœ Je 
rè < c;.on sahil i ~~-

Lorsqu'un comiucteur ::::connait un t:.lit, même Iïon mentionné 
dans l'un des moyens de pre: . .t">e conventionnellement 
recevablès. engageant sa responsabilité, 

si lè fait porte sur l'un des élé!71ents pré.,us au barème. 
l"assure·Jr cie ce cor:c.i uc:eur. 1'.-\crr.inistratio.-. ou l'Exploitant 
Public s'ob i igen~ J. a??liquer le barème en conséquence, 

. si k fai: !le ;JOrte pas sur l'un des ë:éments pré\"JS au barème, 
l'assureur de ce conduc:eur. l"Exoloit:J.nt Public ou 
l'Administrat ion s'obiigem à ne pas èxêrcer cie recours si la 
~espo!lsaDillt~ de Cê con.ducreur es~ tOtJ.le. 

Il r.e peu: ët:e ques; ion de soilic::e:- l' :.tccorci préalable de 
l''lurre o:1r:i·;: ~ u r l' ~t :;~~!c~r io n d'~:n ..:o.s du Oo.:--è:Tlè. c:J.r ceue 
pr:..:.tiqut ::tur:J.it pour. ~:ret d' insr:::urer une di~c!..! ssion ::tvant !e 
règ leme::H ou :::vam k recours et se:-:: it donc .:omr:1ire à l'esprit 
èè ia Com·ènëion. 

Le barème de resoonsabiiité et se~ instructions pr:::tiques 
d'application som joi'ms en annexe (annexe V 1). 

Lès règles ci-après s'appliquent <llL'\ recours présentés par 
1'.-~dministration, l'Exploiran.t Public ainsi qu'à ceux présentes 
par ies Sociétés non seulement après indemnisation directe de 
l'assuré mais également après règlement au titre d'une 
assurance "Dommages", pourvu que le sinis<re réponde ai.Lx 
conditions d'application de la Convention. 

Le recours est présenté sur la base du montam des dommages -
évalué selon les mod~liités définies au chapitre "Evaluation des 
dommages" - subis pu le véhicule (y compris accessoires, 
pièces de rechange, poste autOr::tdio et aurres installations 
fixes), affecté du pourcentage de responsabilité retenu pour le 
tiers, déterminé selon le barème. 

Seuls peuvent donner lieu à un recours en droit commun, les 
dommages subis par les animaux et marchandises transportés 
ainsi que par tous objets (hormis les accessoires, pièces de 
rechange. poste autoradio et autres installations fixes visés à la 
rubrique "Recours basé sur le barème·· et les vètements et 
objets personnels portés par le cor:ïducteur et les passagers, 
visés à la rubrique "Dommages exclus cie tout recours"). 

La solution retenue pour ce recours en ce qui concerne la 
responsabilité ne permet en aucun cas de remettre en quesrion 
le recours exercé ù:.:.ns le cadre de la Convention pour les 
dommages au véhicule. 
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Les p:.mies renonœm à tout recours pour les dqmmages autres 

que ceux énumérés aux deux rubriques précédentes, tels que 

dépannage er immobilisation du véhicule, coût de la vignette et 

de la c:J.ne grise, dommages subis par les vêtements et objets 

personnels portés par le conducteur et les passagers. 

L'assureur, l'Exploitant Public ou l'Administration doit faire 

son affaire personneile des récbmations présentées par les 

victimes au titre de ces différents préjudices et conserver à sa 

charge !e règlement ainsi effectué. 

Lorsqu'un conducteur a indiqué sur un constat signé des deux 

parties ou dans sa déclaration, par une mention explicite, que 

son véhicule n'a pas subi de dommages ("pas de dégâts" ou 

dég:its apparents "néant" ou rubrique rayée par exemple), son 

assureur, l'Exploitant Public ou l'Administration lorsqu'il s'agit 

d'un véhicule de l'Etat. s' interdit de présenter un recours. 

Le délai de orésenration est au maximum de delLx ans à 

compter de l'accident. 

La date de présentation à prendre en considération pour le 

calcul du délai esr celle de la réception de la fiche. 

Pour un même sinistre, il n'est admis qu'une seule présentation. 

Assureur d'une remorque distinct de l'assureur 

"Responsabilité Civile" de l'attelage 

En cas d'attelage, l'assureur du tracteur présente la réclamation 

à l'Administration ou à !:Exploitant Public au titre des 

dommages à ce véhicule e: à la remorque sous réserve aue le 

montant tmal des dommages causés à l'anelage, lvalué 

conformément à la rubrique "Evaiuation des dommages" soit 

inférieur au plafond d'application de la présente Convention. 

:."l"ouvelle présentation d'un recours à la suite d'un refus motivé 

par une indication erronée des références 

La nouvelle présentation d'un recours à la suite d'un refus 

motivé par une indication erronée des références (désignation 

de l'assureur, numéro de police ou de véhicule:. nom de l'assuré 

pour le véhicule assuré, désignation de l'Administration ou 

numéro d'immatriculation pour le véhicule non assuré) ne 

constitue pas une entorse au principe de l'unicüé de la 

présentation des recours, dont le but est seulement d'éviter 

qu'un même sinistre puisse faire l'objet d'une ou plusieurs 

présentations complémentaires. 

Dès lors que la première présentation à laquelle elle fait suite a 

bien été effectuée en temps utile, c'est-à-dire avant l'expiration 

du débi de 2 ans. cene nouvellè présentation doit donc être 

acceptée par celle des parties ayant opposé le refus motivé p~r 

une indication erronée des référe:-~ces. sous réserve routetOJS 

qu'elle intervienne dans un délai de 1 an à compter dudit refus. 
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fiche de présentation 

Pièces justificatives 

Présentation dossier p:1r 
dossier 

CONTESTATIONS 

!'do tif des contestations 

Instruction des contestations 

Saisine de la Sous­
Commission 
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L: recours eq pr~sen r~ à l'aide è·une fiche conforme au.x 
modèles ci -:1nnexc!s (a rrnexe ::.;= 2). Cette fiche doit être 
correcteme:-:t et complè tement remÇJ lie. 

Les Administrations, les Exoloir2.r:rs Publics et les Sociétés 
J'.--\ssurances doivent joindrè à L::t fiche de présentation les 
juslificarifs du montant des dommages (facture, devis ou 
expertise) o.insi que les moyens de preuve utiles 
complc!mentaires au cons tat amiable signé des dèu.x parties (cf. 
pages ï erS ). 

Lès recours sont présenrc!s dossie:- p:1r dossier. 

Les conresro.tio ns ne peuven: porter que sur la r:on-o.pplico.tion 
de la Convention et de son Réglemem d'Application Pratique 
(absence d'une ou plusieurs des conditions d'application visées 
à i'anicle 1er § A er B de la Conve:-:tion) ou l'inobservation de 
SèS dispositions. 

Si, à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de sa 
réception, la première réclamation n'est p:!S suivie d'effet 
(contestation ou absence de réponse), lè dossier est discuté 
directement entre lè représentant de la Socié:é à l'échelon 
"Cher de Service" e: le reorésento.m de l'Administration ou de 
l'Exploitant Public chargé ·de l'étude du dossier. 

Si JO jours après cette intervention, le litige n'a toujours pas 
trouvé de solution, il est discuté entre le représentant de la 
Société à l'échelon "Direction" et le représentant de 
l'Admir.[srracion ou de l'Exploitanr Public sous !'autOrité 
duquel est placé le service chargé du dossier. 

En cas de désaccord persistant à l'issue d'un nouveau délai de 
30 jours. la procédure de Conciliation est mise en oeuvre à 
l'exception de toute autre. 

Les correspondances échangées dans le cadre de ces 
discussions doivent mentionner le nom et lafonction ou le 
grade du signataire. 

A défaut du respect de ces prescriptions, les délais prévus ne 
courent pas à l'égard du destinataire. 

La Sous-Commission de Conciliation est saisie à l'initiative de 
la partie la plus diligente par l'intermédiaire dè 
l'Administration signataire, de l'organisme auquel cette partie 
appartient ou est ratto.chée, directement pour lès Exploitants 
Pubiics la Poste èt France Télécom. 
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L.t procédure lÏ insrruc tio n e~t exclusi,·ement ~crite . 

La dem:.H1de de conciii:uior. dni r, ~~ peine d! rrecev:.lbilitt!, ~f;:e 

accompagnt!::: ùes pi~ces originales Ju dossier pour les éléments 

de preuve des responsabilités er/ou du préjudice, notamment 

du constat amiable, des copies des correspondances échangées 

au cours de la procédure d'escalade, et d'une note présentant 

les conclus ions de la partie demanderesse. 

Le Secrétariat de la Sous-Commission de Conciliation invite 

!"autre partie à lui adresser dans le mois suivant, par 

l'intermédiaire de l'Administration si\!mtaire, de l'onw.nisme 

auquel cette pa nie appartient ou est r~machée. de l'Ex-ploitant 

Public, les pièces correspondantes de son dossier et ses propres 

conclusions. 

En l'absence dé réponse à l'expiration de ce délai, le 

Secrétariat transmet le dossier à la Sous-Commission qui rend 

sa décision par ddaur. ·· 

Les décisions rendues par la Sous-Commission de Conciliation 

s'imposent aux parties. 
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BAREME 
DE 
RESPONSABILlTE 

i@$ 
k il 

!4-: 
~~~ 
'~L.__/--! 

P' 
~ 

VEHICULES EN CIRCULATION 
DANS LE MEME SENS 
SUR LA MEME CHAUSSEE 

VEHICULES EN CIRCULATION 
EN SENS INVERSE 

VEHICULES PROVENANT 
DE DEUX CHAUSSEES DIFFERENTES 
leurs direc:ions devant se couper ou se rejoindre 

VEHICULES 
EN STATIONNEMENT 

CAS 
SPECIAUX 

EXCEPTIONS 

NOTE IMPORTANTE 

Pour l'utilisation de ce barème se repor:er au Réglemen: 
d'Application Pratique. 

Les conditions dans lesquelles chacue cas dort être appliqué 
y sont précisées et commentees. · 
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3ARFME DE RESPONSl\BILlTE 
'1-·attQ 
11<1 
' . ' 

VëHICULES EN CIRCULAïlON 
DANS LE MEME SENS 
SUR LA MEME CHAUSSEE 

Véhicules X et Y sur une même file iX heurté sur sa partie arrière) · 

10 

11 

12 

Vét~icl..'les X -et ""su•vant la méme c~rect t on . 

Veh•cule X ~re.,anlwn s~aoonnement en marc:1a avant :.:: _ _j 
cu s ·engagsant cans une a•re de s:aL1onnernen~. 
•Jn lieu r.cn \JL;ve'\ ,a la C!rC:.Jiation publiQue . 
un C:'lerr.rr. ce terre. 

Véhicules X et Y sur deux files ditfé:entes 

13 

14 

15 

17 

20 

21 

30 

Vé!•ucuies Xe! "ne cr""~ançeant pas de fil e 
Véh•cules X et " Clrcular:t. 

·Yéh tcuies X et •· r.e chat'\ge2n1 pas de file . 
Véh1cuie X arré !e 

Vél'licule Y c:~angeant de li le. 

Véi".ic:Jie Y ::-.angeant oe f•le en vcrant à g auche dans une 
cnaussee lat!ra te . 
X e~pu!tar. t 01J franc!'-.lssant l'axe méd1an . 

VEHICULES EN CIRCULATION 
EN SENS INVERSE 

Vl!hicule Y ~mo• etant sur ra xe meo:an ou le 1ac:assan1 
1meme oour emorunte, une cnaussee a gaucne:. 
Vêh•c~le X ClfCuianl dans son cou lot,. <le marcne. 

Véh•cules X el Y emo iètant l'un er rautre sur raxe 
rnedtan ou dont la ooS1110n sur la ct~aussé~ oar 
raooort a cet a:xe ne oeut ètre determ•nee . 

VEHICULES PROVENANT 

1 ~ [ ~'( . jFX : 1 

1 

~ -:::..:. 
:::::::.·. i -,-·=....:.__ 
~- ,-

•••m 1 fê"Vlr~, ·~··'!..=--~.§.X lê , 

ê i ~;.,,=f-- \.~~ . ;' ~ Ë 1 

,____; q~ 
~ ~ _,<"~ . 

~---r -----, 1 

~ 
' ,.-----, 

~\ 1 __ y_,) . ' ~1 ---,-i;-:-~---~-- . -=x ~- ----tTP-~-;_ 

1~' ; ) , _ 
l$x ! 1-= >;;:;i 1 l .,;;..=x : __ r-y= -----~- -_!_ ______ _....-v~-
~ ·--=-.... i 1 'v/ 

' . 1 

~·'----J 

--~~x :--1~+-~--t--~--

DE DEUX CHAUSSEES DIFFERENTES 
leurs d•rections devant se couper ou se rejoindre 

Vel"ucule X ?''onratre oe c~oHe Circu lant cans son 
coulo1r oe marc :"le 

~-____ l. . i[~-.. 1~----l~~~~ ·t-=-----~~ .... ~~ 
'( ,--1-- .-! '( 

Ver.tc:.J•e X enar~ tatre ce t.::lrOite cu culan! sur -·-

0 

1/2 

0 

0 

1/2 

0 

1/2 

0 

111 

1 

, 

112 

1 

1/2 

31 
une cna...:ssee a oo~..oote sense! emo•etar.t sur 1 axe 
mec•an ou ie oe":Jas~ant lorsque cet a"e n es : =as 
cons lllt.•e car une tu:; !"'e con11nue 

t
··- · ' ~ --~ 

-----~-=='( \ -------~ 1• :=..=..:;:~t--------~ ; T __ .j ~~x_j_ ~- . -
1/4 3/4 

Ve.,1cule '::rcuiat": oans SOl"\ coula•' de marc;,e 
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VEHICULES 
EN STATIONNEMENT 

40 Vér~c:.:.;! X e~ StJ~ronne:;,e:"'ir réc·..:i1er 
tou a rarrêt regui•er). ~ 

Véhicule X en s;ation:1ement • rr~-oulie! 
41 (OU a l"arrét !(regulier) en açglomérat1Cn 

le long : ·un trotto~r . 

Véhtcde. X en stattcn . .,eme:nt irréc~her 
42 (ou à rJr:êt tfréçui ter) en açglomérat iOn 

43 

dans les cas auues que ce1ur prévu au cas 41. 

Vé:h•cule X en stat1onnement irrégulle!" 
(ou a r arré t i rre gulier) hors ag;tomeratiQn . 

CAS 
SPECIAUX 

Vt!h•cule Y ne resoec:ant oas . 

• un ::ar rage de poilee 

• une stgnahsation de prionté 
(bJ t•se. STOP) 

• un le•J ce srgna/rSatJOn 

• tH'\ çan:"!e.au <!e sens tt'Hero•t 

50 • un oannea !..l d ' tntercicnon Ce aéoasse r 

• un oanneau dïnterd•C!ron ae v• rer â a rene 
ou a gauc~e 

• une ligne continue. 

• une signalisation au soL notamment 
des fleches dtreenonnelles 

• ou circulant sur un tro:-totr 
imerdtt aux vêhtcules 
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0 

0 

1/4 3/4 

1/2 1/2 

0 

51 VêfHcule Y viran~ â une f!ècMe orange clignotante Q 
v~h•cu• e X passant au fe•.J vert. 

52 

53 

54 

5
_, 

01 

56 i 

Vêi"Hcuie Y Ctrc:.:lant en marche arriere 
ou effectuant un oemi·tour . 

Véhtcule Y Quittant un staoonnemem. 
sortant d'une atre de stauannement. 
d ' un heu nan ouven tt la czrcutat•on publ•aue. 
d' un chemm de terre. 

Ouverture ~ · une ='orru~re cro1!e ou gauc.1e 
du .... en •cu•e '( . c r.oc sur la oort•ere 

EXCEPTIONS 

0 

0 

0 

: tn•cu•e X oe,ef tCi .ant oe reç:es oanJc:..: it ères oe ctrcuta-~ 114 !3,~4 dOM . 
~ 

Ç;,omu• :::e r'!50onsactlrtt! exc!Cant .!:.! 1 1/2 (1/2 

0 EFI ~~ITIONS 

Cha'"ssee 

o~~ : •': ae •a rc:.:tt:? ~"'~Or ~a • er:-: e -. : 
ces ·.-en • c~ ; es 

File de vèh1C:.1ies: 

Successton c:e veh•cules (Ceu:~:. ou clusl places t'un der· 
nere : autre sc~1 re~u tes ~ans :â m~me Ide les véh1Cuies 
se !rouvant mè...,~ :::Ja.~tte!lemen: cans le crotonçl!m~nt I"L.:n 
ce !" autre 

c~.angement de file : 

Manœuvre car lacueile un ven•c:..Jie cu•lte sa Ide ~our ~rendre 
ce! le ce 1 autre vei"IIC: ... de 
Es: ëS5Jmde ~un c ~a.nçe:ilen t ce Ide tou l ecart .~ ~n ve'l•Cule 
per:ur:::ar'll l<i C1rC:.:1 a tton ce t" au : ... e .... e~ • cu i e 

Axe médian: 

·.ta hç;ne CCitlrn:.Jf! 
• :e md•eu de la chaussee ou de ia part~~!! oe la c."'lauss~~ 

la•ssëe disoon•ble ;, ar une file Ce v êhTC".Ji es !n sta tion ne­
ment ou des travaux lorsou il n·y a oas oe ltgne com•nue. 

Aire de stationnement : 

E!':"lOiace-.;enl uhhse oo ur ie stat•onn'!:.~ent ces ven•c....: l es 
Sont ass1mlle~s a une a•re de s:at•onnemern les c.'".ausse~s 
seconca•res ne oe~ouc~an1 cas ce ola•n-:J,eo sur la vo•e 
Dr1nc:::~aJe. a1ns• Que te5 cours ce gares. 

Lieu non ouvert a la circ~lation publique 

• heu C::evant lecuel es : ao:ose un oanneau .n:erc.s.:.nr !a 
c~tc;.;iaiiO:"! a tous ven'C'..! Ies 

• acc es a ure- =rcor•e!e :>nvë! !orsc'..l ·,, cesse'! exclus•ve· 
menr cene ::uo-;,rr'!te ar ne ta•! pas ,:Jar~·e de la vo1"e 
c:: m.""nunate . ae:Jarte-:.".e ... ~ a l e =~ ..-.at •c:;aie 

• t •e~,.; c:::mO:ona~: u- :z~~"~ea;.; r~?s~·e•Ç'ia ... ! !a ::r:-c•..:!atsor. a 
une catego• •è o ete~r,•une~ a~ ;:oe·~::-:nes r•vef'a•ns ou 
av : res 

• lu?u LnlerC; i S~ •: ;a~ :,;:'10:: C~.C: "'~ s= : :ar ur.: t:2.·""Le"'!' -::•..1!1· 
conque 

Chemin de terre: 

ï vu tf? c .,aussee re..:n•'SSa:"l: a la fo•S tes trc•s cor.Citsor.s 
c:·o~re5 

.,..,e cas étre :J•e:s·ç-ate-: :a'~....:"' ca.,..,ea:.J regte-"':"!e~ta• ' e 
t r-o? CO~O..: n e-• a -..r C>J" reve : ~-'!-: t08f erro r e"e.-.~n: ça• 

• r. '! :as ~ a ~· ~ ~.:ar: · e- ce la ·.-v .· e> c~.--..:na•o:! ceo::ar:e-~enJa!.e 
O:.; .,a11 o naie 

Par.1e amère du véh1cuie: 
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Le barème est applicable au..x accidents survenus sur 

toutes voies ouvertes ou non à la circulation publique et 

dans tout autre lieu (parking, :1ire de st:ltionnement, 

trottoir, etc ... ) 

Véhicules en circulation sur une ou deux files 

L:.. circui:J.tion sur une mêr:J.e file implique un choc 

arriè:-e pour le vé~icule X. li en résulte que : 

L-= ooint de choc à l'arrière de X constitue une 

conà~tion nécess<:.ire à l':1oolic:J.tion des cas 10 à 12. 

c'est-à-dire eue ces c2.s nè "oeuve::: être retenus si iè 

point de choc est situé D.ilteu'rs qu 'i l'::nière. 

u condition de c~oc 2.rrière n'est Cè?endam pas suffi­

~ante oour démontrer la circulalio:-~ sur une seule file 

car ii' peut être également la conséquènce d'un 

brusque changement de file du véhicule qui précède 

l'amre. 

En C3.S de contestation par Y mais seulemer.t dans ce 

cas, l'assureur de X oui soutient la circulation sur une 

seule file ne peut se 'contenter d'ir:voquer le point de 

ch9c, il doit en outre s'appuyer sur d'autres éléments 

de p:-euve (case cochée du constat, observations, 

croquis, etc ... ). 

A défaut de preuve, la circulation est réputée 

s'effectuer sur deux files. II convient alors d'appliquer 

les cas 13, 14, 15 ou 17 . 

. u point de choc latéral sur le véhicule X constitue 

une preuve suffisante de la circulation sur deu..x fi1es, 

nonobstant toute indication contraire. 

Véhicules X et Y sur une même file (X heurté sur sa 

partie arrière) 

Cas 10 

. Ce cas s'applique lorsque le choc a lieu oanie avant 

du véhicule Y contre partie arrière du véhicule X . 

. Il s'applique également, dès lors que les véhicules 

circulent sur la même file, en cas de choc partie 

laté::-ale de Y contre partie arrière de X (par exemple 

dérapage ou manoeuvre de Y). 
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. Si la manoeuvre de recul du véhicule X est invoquée : 

- on applique le cas 52 si le re cd est prouvé, 

- on applique le cas 10 s'il est prouvé que le véhicule X 
ne reculait pas, 

- on applique un partage de responsabilité par moitié 
en J'absence de tJre-:..~ve. 

Cas 11 

Ce cas s'aooiiaue s'ii est é:~Jli aue X. cui vire à droi'e 
' • (T'l " l ~ " 1r ,_.,.., •- r ~ .. !....;, -~a [,.,.;_.,....,J 

01.: 3 0--C .. e pOU. ~ .•. pru.l .-f U:le C::-.!ll~~'-- u•~·"' è , 

c:rcule sur la mème file que Y. Si !a preuve n'en est pas 
rapportée, on applique le cas 15 à l'er,cont;-e de X ou le 
cas 1 ï. 

Lorsque le véhicule X s'engage àans un lieu privé et 
que les moyens de preuve admis par la Convention ne 
permettent oas de détemJner si ce lieu était ouvert ou 
non à la cirèuiation nubliaue selon la définition donnée 
dans le )arème, on· considérera le lieu privé comme 
ouvert à la circulation publique sauf si la case 5 du 
constat amiable a été cochée. 

Cas 12 

~e cas s'applique lorsque X prend un statior.nement en 
marche avam sur la droite ou sur la gauche de la 
chaussée ou s'engage à droite ou à gauche dans une 
aire de stationne!7lent, un lieu non ouvert à la 
circulation publique, un chemin de terre. 

L1 encore, la pre~ve que X et Y circule:Jt dans le 
mème sens et sur la mème file doit être aooonée. A 
défaut, on appliquera l'un des cas 13 à 15 a' Î'encontre 
de X. 

Il convient en outre de démontrer à l'aide des movens 
de preuve conventionnellement recevables que le 'lieu 
où s'engage X est bien l'un èe ceux énumérés par ce cas 
de barème ou tout autre li~:1 assimilable, tels que 
station ser-.ice, accotements, etc. 
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Règle commune aux cas 11 et 12 

S'il est prouvé que X enfreint une intermctiOn de 

tourner à gauche ou à droite (panneaux d'interdiction, 

flèches diredonnelies, !igne continue) ou bien qu'ii 
s'engage dans un sens interdit, la responsabilité est 

partagée pu moitié. 

Véhicules sur deux files différentes 

Le changement de file ne pe:.~t se déduire de 
l' e:nolace::;enr des ooints de choc. Il doit être orouvé 

par ·l'un des moye~s èe preuve conventio::ne!Îemem 

recevables. 

Cas 13 

Ce cas s'applique lorsque les véhic!.!les circulent sur 

deux files, et que la preuve du changement de file de 

l'un ou de l'autre n'est pas rapportée. 

Il s'aooliaue notamment en cas de déoassement. 
Touterois s'il est démomïé aue l'un des véhicules n'a 
pas respecté un panneau d'in'terdiction de dépasser ou 

une ligne continue, on fera application du cas 50 à son 
encontre. 

Cas 14 

Pour que ce cas s'appiique, il faut que soient réunies les 
trois conditions suivantes : 

- les véhicules X et Y sont sur deux files différentes; 

-aucun d'eux ne change de file, 

- le véhicule X est arrêté. 

Si l'une de ces conditions fait défaut, le cas 14 n'est pas 
applicable . Il en sera par exemple ainsi lorsque le 

véhicule X est arrêté au cours d'une manoeuvre de 

déboîtement : dans une telle hypothèse, on fera 
application des cas 15, 17 ou 53 selon les circonstances. 
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Cas 15 

Ce c:lS s'applique lorsque X et Y circulant sur deux files 
différentes, Y change de file. 

L1 preuve du changeme:n de file doit toujours être 
r::.pportée. A défaut, on doit applique:- le cas 1.3 ou le 
cas 14. 

Le cas 15 est retenu dans les circonstances suivantes : 

. Y change de file pour prendre un stationnement en 
marche avant. ou pour s'engager dans l'un des lieux 
mentionnés au cas 12 . 

. Y vire à droite pour s'eng2.ger d::.:1s une chaussée 
latérale, coupant la route à X . 

. Y vire à gauche pour s' eng2.ger d:ms une chaussée 
latérale, coupant la route à X. 

X doit, pour bénéficier du c3.S 15, soit prouver 
l'absence d' emoiètement ou de franchissement de 
!'3.xe médian, sÔit c:rculer dans les candirions prév-lleS 
par la première exception du cas 1 Î . 

. Y est heurté à l'arrière alors au'il changeait de 
direction et que la circulation Initiale des deux 
véhicules sur la même file n'est pas prouvée. 

Dans toutes les hypothèses envisagées, X ne peut pas se 
prévaloir du changement de fi le de Y si lui-même n'a 
pas respecé un panneau d'interdiction de dépasser, 
une ligne continue ou des flèches directionnelles. Dans 
ces circonstances le cas 50 s'applique à son encontre. 

Si X circule dans un couloir réservé à certaines caté­
gories de véhicules (bus, ta.us ... ) sans appartenir à l'une 
de ces catégories, la responsabilité est panagée par 
moitié. 

La p iste cyclable étant considérée comme une voie de 
la chaussée principale qu 'elle longe, on doit appliquer 
le cas 15 lorsque le cyclomoteur quine ou aborde la 
piste. 
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Cas 17 

Ce cas s'applique lorsque X et Y, circulant sur deu.x 
files différentes, Y change de file en virant à gauche 
pour s'engager dans une chaussée latér::.le. 

Toutefois, si X prouve l'absence d'emoiètement ou de 
franchissement de l'axe médian, on retÎent le cas 15. 

Exceptions à la règ!e du c::!.S 1 ï : 

Si la chaussée où circulent X et Y est en sens unique, 
ou est protégée par une sig;:alisation de priorité 
(balise, signalisation au sol, STOP), ou par des fel.!X de 
signalisation. le dépassemem par X n'étant pas 
prohibé, on retiendra le cas 15 à l'encontre de Y. 

Le cas 50 s'applique à l'encontre de X s'il ne respecte 
pas un panneau d'interdiction èe dépasser. une ligne 
continue ou des flèches direc:ionnelles, et à l'encontre 
de Y s'il a enfreint une interdiction de tourner à 
~auche (panneam d'interdiction, lignes continues, 
tlèches directionnellès) . 
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Cas 20 

Ce cas s'applique si l'empiètement sur l'axe médian ou 
le dépassement de cet axe, est prouvé. 

Le déport à gauche, s'il est prouvé, équivaut à la 
preuve de l'empiètemem. 

En revanc~e. la seule mention d'un déraoage est 
insufÏisante pour constituer cene preuve, à défaut 
d'amre élément . 

. S'il est prouvé qu'un véhicule n'empiète P?-S. on tient 
pour vni l' empiètemer:ë cie l'auë:e. · 

Cene preuve peut résulter d'une mention • non 
contredite · portée dans la rubrique "Observations" du 
constat amiable telle que "tenait sa droite" ou "roulait 
sur la pan:ie droite de ia chaussée" etc ... 

Pour l'2.pplication du barèrr:e. on veillera à ne p:.!.S 
confondre le c:>..s 20 · 3è figure· (sens inverse) et le cas 
30 (priorité). Lorsque l'un des àe'J..-.: véhicules circul2.m 
en sens inverse coupe, pour prendre une voie située à 
gauche, la direction su1vie par l'autre vé~icule, le cas 
30 n'est pas applicable. 

Y qui vire à gauche est présumé empiéter sur l'axe 
médian et le cas 20 est applicable à son encontre. 

Toutefois, si Y apporte la preuve qu'il n'a pas empiété 
sur l'axe médian, on devra appliquer le cas 20 à son 
bénéfice. II ne doit v avoir aucune assimilation avec le 
cas 3 i. · 

Cas 21 

Ce cas s'applique : 

. lorsqu'il est prouvé que les véhicules empiètent l'un et 
l'autre sur l'axe médian., 

. ou lorsque la position de l'un et de l'autre est ignorée 
par rapport à cet axe. 
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Les cas 30 et 31 s'appliquent exclusivement atLx 

accidents survenant : 

. dans les carrefours ou intersections, 

. dans la zone de ces c::mefours ou intersections. On 
considère que l'accident survient dans la zone de 

carrefour dès lors qu'il résulte des éléments de preuve 

que les véhicules proviennent de chaussées différentes 

et que leurs directions doivent se couper ou se 

rejoindre, alors même que la collision se produit au­

delà du croisement proprement dit des chaussées. 

En revanche, s'il est prouvé que la collision survient en­

deçà du croisement proprement dit des ch<iussées, on 

applique le cas 20 ou le cas 21. 

Les cas 30 et 31 ne s'appliquent pas : 

. dans les carrefours ou intersections régiés par des feux 

tricolores, sauf lorsque ces feux fonctionnent à 

l'orange clignotant. 

. dans les c:trrefours ou intersections protégés par une 

signalisation particulière : balise, signal STOP, 
priorüé à gauche sur les places à sens giratoire. 

Cas 30 

Le véhicule X bénéficie de la priorité de droite et 

circule èans son couloir de maiche : Y supporte alors la 

totalüé de la responsabilité. 

Cas 31 

Ce cas s'applique lorsque le véhicule X prioritaire de 

droite circule sur une chaussée à double sens et 

empiète sur l'axe médian ou le dépasse. 

Si l'axe médian est constitué par une ligne continue, il 

faut appliquer le cas 50 à l'encontre du véhicule X. 
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S'il est prouvé que X empiète sur l'a.xe médian, mais 
que Y ne circule pas lui-mê:ne dans son couloir de 
m2.rche, il faut appliquer le c:::.s 30 à l'encontre du 
véhicule Y. 

Si X et Y circulent l'un et l'autre sur une chaussée à 
sens unique, ils sont toujours consiàé:-és comme 
circulant dans leur couloir àe marche. Il faut alors 
appliquer le cas 30. 
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Pour l'application des cas 40 à 43. il faur eme:1dre : 

par "véhicule à l'arrêt" l'immobilisation momentanée 
du véhicule durant ie temps nécessaire pour 
permettre la monté~ ou la descente de personnes, le 
chargement ou le déchargement d'objets, le 
conducteur restant aux commandes du véhicule ou à 
proxitn..:té , pour pouvoir, le cas échéant, le déplacer. · 

On veillera à ne pas assimiler au "véhicule à l'arrêt" le 
"véhicule arrêté" c'est-à-dire le véhicule immobilisé 
oour un motif tiré des conditions mêmes de la 
circulation (cf. à titre d'exemples les figurines du c::.s 
P). 

par "Yéhicule en stationnement" l'immobilisation du 
véhicule hors les circonstances caractérisant le 
véhicule à l'arrêt ou le véhicule arrêté. 

Lorsque le caractère irrégulier du stationnement (ou de 
l'arrêt), est sanctionné par le barème (cas 42 et 43) , il 
doit ê:re établi par tom moyen de preuve 
conve:1:ionnellement recevable. 

Cas 40 

Ce cas s'applique lorsque le véhicule X est en 
srarionnement régulier ou à l'arrêt régulier. 

C;ls 41 

Le caractère irrégu lier du stationnement (ou de l'arrêt) 
n'est pas pris en compte en agglomération lorsque le 
véhicule X se trouve le long d'un trottoir, qu'il soit ou 
non partie sur la chaussée et partie sur le trottoir. 

Cas 42 

Ce cas est à recenir dans toutes les hypothèses de 
stationn-=ment irrégulier (ou d'arrêt irrégulier) en 
agglomération autres que celle prévue par le cas 41 
(par exemple stationnement ou arrêt en double file). 

Toutefois le cas <!Q s'applique au.x véhicules en panne 
régulièrement signalés. 
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Cas 43 

Ce cas est à retenir dans les hypothèses suivantes de 
statioru1err.ent irrégulier (ou d'arrêt irrégulier) hors 
agglomération : dans un virage, au sommet d'une côte, 
à orox.irnité d'une intersection de routes ou d'un 
passage à niveau, à hauteur d'une ligne continue, sur la 
chaussée lorsque l'accotement est praticable, sur un 
pont. dans un passage souterrain ou un turu1el, sous un 
passage supérieur, ainsi que, par assimilation, sur les 
voies express situées en agglomération et sur les 
autOroutes. 

A défaut de preuve de l'irrégularité du stationnement 
on applique le cas 40. 

Le cas :13 ne s'applique pas atn véhicules stationnés sur 
les bandes d'arrêt d'urgence ou, lorsqu'ils sont réguliè­
rement signalés, aux véhicuies en panne. Dans ces 
hypothèses, faire application du cas 40 .. 
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Cas 50 

Ce cas énumère diverses interdictions 

PAR TICUIARITES 

. Feux de signalisation: 

• Si X et Y affirment tous deux être passés au ven ou à 
l'orange, ou si aucun élément d'information ne permet 
de préciser la couleur des feux, on partage la 
responsabilité par moitié. 

• Si Y, respectant un feu de signalisation, et se trouvant 
arrêté sans avoir abordé le c:lrrefour, est heurté par 
X, il sera fait par assimilation, application du cas 20 
ou du cas 21 et non du cas 50 (cf. schéma?\"' 1). 

- Si Y arrêté dans le carrefour après s'y être engagé au 
feu vert, est heurté par X passant lui-mêrrie au feu 
vert, la responsabilité es< également partagée par 
moitié. 

. Balise de priorité, STOP : 

-X et Y circulant en sens inverse : 

Si X et Y circulant en sens ir.verse se heurtent dans un 
carrefour après avoir l'un et l'autre franchi une balise 
de priorité ou l'un et l'autre un signal STOP, on 
applique le cas 20 ou 21 e:1 fonction de la position des 
véhicules sur J'axe médian (ci. schéma No 2). 

Toutefois, si dans les mêrr::es circonstances, l'un des 
deux véhicules a marqué un arrêt au STOP, le cas 50 
s'applique à l'encontre de l'autre. 

- X et Y provenant de chaussées différentes : 

Si Y, respectant une signalisation de prioricé (balise 
de priorité, STOP), et se trouvant arrêté sans avoir 
abordé le carrefour, est heurté par X, il sera fait par 
assimilation, application des cas 20 ou 21 et non du 
cas 50 (cf. schéma W 1). 

Dans les accidents survenus entre deux véhicules dont 
l'un, Y débouchant d'une chaussée aorès avoir franchi 
une balise de priorité ou un signal STOP, vire à droite 
dans une chaussée où circule X venant en sens inverse, 
il convient de faire application du cas 50, sauf lorsque 
le véhicule X ne respecte pas une interdiction de 
dépasser ou une ligne continue. En pareil cas, le cas 50 
est applicable à l'encontre de X (cf. schéma No 3). 
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Cas 51 

Le véhicule X bénéficiant de la priorité, Y est 
responsable. 

Cas 52 

Ce cas s'applique notamment lorsqu'un véhicule prend 
un stationnement en marche arrière. 

Si les delLx véhicules effectuent chacun l'une des 
manoeuvres prévues par ce c2.S, le règlement des 
dommages se fait sur la base de 50 %, sauf si les deux 
véhicules reculent dans le même se:1s et sur la même 
file. Il convient alors de faire anoiication c!u cas 52 à 
l'encontre de celui qui heurte I'aÛtre. 

Le c3.s 52 s'applique ég3.lement à l'encontre du véhicule 
Y qui , à la sui te d'un dérapage, s'est mis en travers de 
la rou~e et a é~é heurté par X c:rc:J!ant d:ms le même 
sens. 

Cas 53 

II convient de faire aoo!ication du c::J.s 53 à J'e;J.comre 
du véhicule y qui sort· d'un stationnement, d'une aire 
de stationnement, d'un lieu non ouvert à la circulation 
publique, d'un chemin de terre, même si le véhicule X, 
venant en sens inverse, circule à gauche sauf s'il ne 
respecte pas une interdicdon de dé;:>asser ou une li~ne 
cominue. Dans cette hvoothèse. le règlement est effec­
tué sur la base du cas sb· à l'encontre de X. 

Lorsque le véhicule Y son d'un lieu privé, et que les 
moyens de preuve admis par la Convention ne 
permettent pas de déterminer si ce lieu était ou non 
ouvert à la circulation publique selon la définition 
donnée dans le barème, on considérera ie lieu privé 
ouven à la circulation publique sauf si la c3.se 4 àu 
constat amiable a été cochée. 

Le cas 53 n'est pas applicable au véhicule Y sortant 
d'un lieu privé et heurté sans avoir abordé la chaussée 
par le véhicule X s'engageant sur la voie dom1ant accès 
à ce lieu privé. Il en est ainsi plus particulièrement aux 
voies d'accès à un parking. On retient, selon les cir­
constances le cas 20 ou 21,30 ou 31, ou 50, etc ... 

Si X circule sur une allée de parking et que Y sort d'un 
épi on applique le cas 53 à l'encontre de Y. 
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Cas 54 

Ce cas concerne indifféremment les portiè:-es droites, 

gauches ou arrière d'un véhicule (y compris le hayon 

d'un carrjon ou d'une camionne:te) sauf les portes 

coulissantes, dès lors aue leur ouvermre dorme sur la 

partie de la chaussée (y compris sur les aires de 
stationnement) où circulent les autres véhicules. 

Il s'applique que la por.:ière s'ouvre ou soir ouverte. 

Cas particulier des véhicules-magasins 

Dans les accidents où sont imolioués des véhicules 
magas ins dont la carrosserie corrioorre des ;J.uve!lts dé-

. passant lè gabarit du véhicule, il convie!lt c·âppliquer: 

le cas 40 en faveur du propriétaire du véhicule­

ma~Iasin lorsaue ce véhicule stationne sur un lieu de 
vente, les auvents étant déjà ouvens; 

le cas 54 à son encontre si l'accident se oroduit au 

mome:n mème de l'ouverture ou de la îermeture des 
auvents. 

Cas 55 

Si au rezard des cas du barème et de ses disoositions 
d'appiication pratique (y compris les règles concernant 
le cumt.:! des res?onsabilités excèdant d/ 4 et le 
désaccord sur les circonstances de r accide:1t), le 

véhicu le bénéficiant des règles particulières de 

circuiation (approche signalée par avertisseurs spécialLX 
sonores et luminetLX) encourt une responsabili<é toçaie 

ou partielle, sa responsabiiité est limité~ à 1/ 4. Toute­
fois, cette disposition ne s'applique pas lorsque les 

circonstances de l'accident justifient l'application du cas 

40 ou 41 du barème en faveur de l'autre véh i cul~. 

En cas de désaccord sur la réalité du fonctionnement 
des avertisseurs spéciatLX sonores et lumineux er en 
l'absence d'éléments permettant de déterminer lequel 

des delLX conducteurs donne une version exacte , le 

cas 55 ne s'applique pas. 

Cas 56 

Lorsque les manoeuvres eff~c tuées p:1r les deux 
conducteurs enrralnent l'application simultanée de 
deux cas du barème, le cumul des resi:Jo ns:.tbilités ne 
peut pas excéder 4/C.. · 
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x 

[ll[e~dictions Absolues : 
Cas 50 SAUF con 
respect d'un STOP ou 
d'une balise de priorité 

INSTRliCfiONS D'APPLIC.HIO~'i PR~TIQliE 

Si X enf~einr une interdiction absolue (Cas 50 SAUF 
non respect d'un STOP ou d'une balise de priorité) et 
Y une interdiction relative (Cas 51 à 54 ET non respect 
d'un STOP ou d'une balise. de priorité), X supporte la 
totalité de la responsabilité. 

Si tous deux enfreignent une interdiction absolue ou 
une interdiction re lative, le recours est effectué en 
application du cas 56 sur la base d'un partage de 
responsabilité par moitié . 

Si X enfreint une interdiction relative ou absolue et 
que Y circule dans les conditions prévues par les cas 10 
à 31, X supporte la totalité de la responsabi lité ( .. ) 

Ces règles sont résumées par le tableau ci-desso:Js : 

Jlmerdictions Absolues : Interdictions Relatives : CJs 10 à 31 
Cas 50 S,.l.. lfF non Cas 51 à 54 il 

1 r~specr c·un STOP ou non respect d'un STOP 
1 d'une balise de priorir! ! ou d'une balise priorité 

y= 1/ 2 y= 0 Y=O 

x= 1/ 2 X=l x= 1 (" ") 

lnterd!c~ions Relatives : 1 Y=l y= 1/2 y= 0 
Cas 51 il 54 ET non 
respect d'un STOP ou 
d'une balise de priorité X=O x= 1/2 1 x; 1 

Cas 10 à 31 y= 1 y= 1 

1 x= 1/ 2 

y =1/ 2 

X=O ("") X=O (") 
1 

(") Cette solution concerne le cumul de deux cas 15. 
( .. )Sauf exception prévue par la "Règie commune aux cas 11 et 12" 

1 

! 

1 
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FICHE DE PRESENTATION DE RECOURS 

EXPEDITEUR 

Nom et adresse:................................................. Date de l'accident: ........................................................ . 

Sèrvice :......................... ..... .. .. .............................. Numéro de Sinistre : ..................................................... .. 

Téléphone : ................. ................ .. ...................... Nom de l'assuré ou du conducteur: ........................... .. 

Poste :......................... ........................... ............... Numéro du véhicule: .................................... ................ . 

ELEMENTS DU RECOURS 

PREJUDICE RETENU POUR LE.RECOURS 

Dommages du véhicule : ...... .................. . 

T.V.A. (1) : + ......... ............... .... .............. .. 

TOTAL 

PREJUDICE RETENU POUR LE BAREME 

No du cas du barème : .................. ............ ... . 

Pourcentage responsabilité 
destinataire 

x ........................................ % 
TOTAL DE NOTRE 

RECOURS 

Compte (2) à créditer du montant du recours : ... ............................................................................. .............. . 

(1) A compléter uniquement si la TV A n'est pas récupérable. 

(2) Indiquer l'orgarùsme bancaire ou postal et le numéro de compte si le desdnataire du recours est 

une Administration ou un Exploitant Public. 

DESTINATAIRE ] 

Nom et adresse (1) : ........................................................................................................................................... . 

Numéro du sinistre ou du contrat : .................................................................................................................. . 

Numéro du véhicule : ....... .......................................................................................................... ........................ . 

Nom de !;assuré ou du conducteur: ................................................................................................................. . 

Adresse de l'assuré ou du conducteur : ....................... ......................... ........................... .......... ........ .............. . 

(1) Si possible indiquer en entier le nom de la Société et non celui du Groupe auquel elle peut 

appartenir (si destinataire assureur). 
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SERVICE JURIDIQUE ET DE 
L'AGENCE JUDICIAIRE DU TRESOR 

A N N E X E 

à la circulaire n• 
du 

relative à l'application de la Convention de règlement 

des dommages matériels résultant de collisions entre des 

véhicules non assurés appartenant à l'Etat, des véhicules 

non assurés appartenant aux exploitants publics 

LA POSTE et FRANCE TELECOM et des véhicules assurés 

La convention de règlement des dommages matériels 
résultant de collisions entre des véhicules non assurés 
appartenant à l'Etat, à LA POSTE ou à FRANCE TELECOM et des 
véhicules assurés a été publiée au Journal Officiel du 5 mars 
1993. Elle entrera en vigueur le 1er avril 1993 et s'appliquera 
aux dommages résultant d'accidents survenus à partir de cette 
date. 

1. PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA CONVENTION 

1.1. Ainsi qu'il est indiqué au préambule de la 
convention, celle-ci a pour but de hâte~ le règlement des 
dommages matériels consécutifs à des collisions survenues entre 
des véhicules non assurés appartenant à l'Etat ou à l'un des 
exploitants publics LA POSTE et FRANCE TELECOM et des véhicules 
assurés. 

Pour atteindre cet objectif, les principes suivants ont 
été retenus : 

1.1.1. Indemnisation directe des assurés 

Lorsqu'un véhicule privé assuré est endommagé au cours 
d'une collision avec un véhicule non assuré de l'Etat (ou d'un 
exploitant public), l'indemnité dont le paiement incombe au 
Trésor est versée directement à l'automobiliste assuré par son 
assureur de responsabilité civile automobile. 

Ce dernier présente ensuite à l'Administration à 
laquelle le véhicule de l'Etat était affecté (ou à l'exploitant 
public) une demande de remboursement de l'indemnité dont il a 
fait l'avance. 

. .. 1 ... 
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Inversement, l'Etat (ou l'exploitant public) prend en 
charge la réparation de son propre véhicule et demande le 
remboursement de ses débours à l'assureur garantissant la 
responsabilité de l'automobiliste dont le véhicule a causé le 
dommage. 

1.1.2. Evaluation forfaitaire de la responsabilité 

Les responsabilités respectives des deux parties dans 
la collision sont déterminées d'après le "barème forfaitaire de 
responsabilité" déjà utilisé par les entreprises d'assurances 
d.ans leurs rapports réciproques et qui tient compte exclusivement 
d'éléments objectifs tels que : direction des véhicules, position 
sur la chaussée, point de choc. 

Ces éléments objectifs sont déterminés essentiellement 
par le constat amiable, dressé contradictoirement par les deux 
conducteurs. 

1.1.3. Incontestabilité de l'évaluation des dommages 

Les dommages subis par le véhicule assuré sont évalués 
par un expert à la diligence de l'assureur qui garantit la 
responsabilité civile (la facture ou le devis des réparations 
pouvant toutefois être produit, à défaut d'expertise, pour les 
dommages d'un montant inférieur à 5 % du plafond mentionné en 
2.4.2 et qui est actuellement fixé à 30 000 F hors taxes). 

L'Administration ou l'exploitant public s'engage à ne 
pas contester cette évaluation. 

En contrepartie, les entreprises d'assurances 
s'engagent à ne pas contester l'évaluation des dommages subis par 
le véhicule de l'Etat ou d'un exploitant public , telle qu'elle 
est effectuée par l'Administration ou par l'exploitant public 
intéressé. 

1.1.4. Caractère définitif du règlement 

Les recours exercés par chacune des parties en vue 
d'obtenir le remboursement des dépenses effectuées ou des 
indemnités versées pour le compte du responsable, doivent être 
présentés dans un délai maximum de deux ans à compter de la date 
de l'accident. 

Au-delà de ce délai, aucun recours ne peut être exercé. 

Une fois effectué, le règlement du recours ne peut plus 
être remis en cause. 

1.2. L'ensemble de ces dispositions, en éliminant une 
grande partie des contestations qui peuvent naître au sujet de la 
prise en charge des dommages résultant d'une collision, doivent 
permettre de procéder plus rapidement au règlement. 

. .. / ... 
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2. MODALITES D'APPLICATION 

En ce qui concerne les modalités d'application de la 
convention, il convient d'examiner les points . suivants : 

les parties concernées 
- les véhicules visés ; 

la notion de collision 
- les dommages ; 
- les responsabilités ; 
- la procédure du règlement amiable. 

2.1. LES PARTIES CONCERNEES 

La convention est conclue entre l'Etat, les exploitants 
publics LA POSTE et FRANCE TELECOM et trois organisations 
professionnelles des entreprises d'assurances 

L'Assemblée plénière des sociétés d'assurances 
dommages ; 

Le Groupement des sociétés d'assurances à caractère 
mutuel ; 

La Caisse centrale des mutuelles agricoles. 

Ces organismes ne groupent pas la totalité des 
entreprises d'assurances. D'autre part, leurs membres ne sont pas 
tenus d'adhérer collectivement à la convention; 'l'adhésion est 
individuelle. C'est pourquoi la liste des entreprises qui ont 
adhéré à la convention figure en annexe de celle-ci. 

La liste dont il s'agit est sujette à révision. Les 
inscriptions nouvelles et les retraits d'adhésion seront publiés 
au Journal Officiel, étant observé que ces modifications ne 
prendront effet qu ' à expiration d'un délai de deux mois à compter 
de leur publication. 

En cas de nouvelle adhésion, la convention sera 
applicable aux accidents survenus à compter de la date d'effet de 
cette adhésion. En cas de retrait, la société d'assurances 
restera soumise à la convention pour les accidents survenus avant 
l'expiration du délai de deux mois susvisé. 

Les administrations saisies d'un recours d'une 
entreprise d'assurance au titre de la convention devront donc 
s'assurer que cette entreprise est mentionnée sur la liste des 
entreprises adhérentes et, en cas de retrait d'adhésion, que 
l'accident est survenu avant la date d'expiration du délai 
suivant la publication de ce retrait. 

Quant aux administration adhérentes, les mêmes règles 
sont applicables, étant précisé que les inscriptions et retraits 
d'adhésion sont soumis à l'approbation du Premier ministre . 

. . . / ... 
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Par "Administration", il faut entendre l'ensemble des 
services centraux et des services extérieurs, à l ' exclusion des 
établissements publics qui leur sont éventuellement rattachés. 

LA POSTE et FRANCE TELECOM étant des parties 
signataires distinctes de l'Etat, l'application de la présente 
convention exclut la règle de l'abandon du recours en cas de 
collision entre un véhicule de l'Etat et un véhicule appartenant 
à l'un des exploitants publics précités. 

2.2. LES VEHICULES VISES 

La convention n'est applicable qu'en cas de collision 
de véhicules terrestres à moteur. La notion de . "véhicule à 
moteur" doit être interprétée par référence à la jurisprudence 
issue de l'application de la loi n• 57-1424 du 31 décembre 1957 
attribuant aux tribunaux judiciaires compétence pour statuer sur 
les actions en responsabilité des dommages causés par tout 
véhicule et dirigées contre une personne morale de droit public, 
et des articles L 211-1 et suivants du Code des assurances 
instituant une obligation d'assurance en matière de circulation 
de véhicules terrestres à moteur. Toutes les catégories de 
véhicules automobiles (camions, camionnettes, voitures de 
tourisme, motocyclettes, etc.) sont en principe visées. 
Toutefois, la convention fait expressément exception pour 

- les véhicules de transport en commun de plus ·de huit 
places à l'exception des fourgonnettes de 
l'administration pénitentiaire à usage mixte de moins 
de 3,5 tonnes 

les véhicules à deux roues lorsqu'ils sont tenus à la 
main. 

Il est à noter que les véhicules qui bénéficient de la 
priorité de passage conformément aux articles R 21-2 et R 28 du 
Code de la route ne sont plus exclus du champ d'application de la 
convention. Un nouveau cas, le n• 55, a été introduit au barème 
et analysé dans les instructions d'application pratique pour 
déterminer leur part de responsabilité. 

On observera que l'ensemble formé par un véhicule 
tracteur et un véhicule remorqué est considéré comme un seul 
véhicule, à condition qu'il n'y ait qu'un seul conducteur pour 
cet ensemble. 

L'entreprise d'assurance qui garantit la responsabilité 
du véhicule tracteur présente son recours à la fois pour ce 
véhicule et pour le véhicule remorqué. 

Il en serait de même pour l'Etat, si le véhicule lui 
appartenant était muni d'une remorque. 

L'application de la convention par l'Etat suppose 

. .. 1 ... 
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2.2.1. Que l'un des véhicules. non assuré, soit la 
propriété de l'Etat 

Sont considérés comme véhicules appartenant à l'Etat 
les véhicules ayant fait l'objet d'une immatriculation spéciale, 
à savoir 

P.QUr les véhicules civils, celle prévue à l'article 
R 230 du Code de la Route, au décret 91-1054 du 
14 octobre 1991 et à l'arrêté du 14 octcbre 1991 

- l:;JOllr les yébjcllles nP li.=~i>=:nn des dél:;Jartements 
militaires, celle prévue à l'articleR 229 du Code de 
la Route et à l'article 6 du décret n" 47-1960 du 
9 octobre 194 7 ( "carte d'identité mécanographique"). 

En l'absence de l'un ou l'autre de ces immatriculations 
spéciales, la Convention s'appliquera aux véhicules ayant fait 
l'objet d'une immatriculation par une Préfecture au nom d'une 
Administration et d'une attestation de propriété établie par une 
autorité administrative conformément à l'articleR 211-18 du Code 
des Assurances. 

La convention est applicable même si le véhicule de 
l'Etat n'est pas conduit, au moment de la collision, par un agent 
de l'Etat en service. 

2.2.2. Que le second véhicule appartienne à une personne 
privée, physique ou morale et soit garanti par un 
contrat d'assurance de responsabilité civile, en 
état de validité, ou bien appartienne à LA POSTE 
ou à FRANCE TELECOM 

La vérification de la validité de l'assurance incombe à 
l'assureur qui procède à l'indemnisation directe de la victime de 
la collision. 

L'existence d'une franchise, au titre de la garantie 
responsabilité civile, n'a aucune incidence sur l'indemnité 
versée par l'assureur en application du principe de 
l'indemnisation directe., Si le contrat comporte une garantie 
"dommages" _avec franchise, l'indemnisation joue même dans la 
mesure où le dommage n'est pas couvert par cette garantie, c'est 
à dire dans la limite de la franchise. Il en est de même si la 
garantie exclut certains dommages ou si son montant est 
insuffisant pour couvrir la totalité des dommages. 

Bien entendu, l'indemnité ainsi déterminée n'est 
accordée à 1 'assuré qu'à proportion de la responsab·ili té du 
véhicule de l'Etat. 

2.2_J_ Que les deux véhicules et leurs conducteurs aient 
été identifiés 

2.3. NOTION DE COLLISION 

La convention ne s'applique qu'aux collisions 
intervenues entre deux véhicules seulement. 

. .. 1 ... 
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Cet~e disposition n'exclut toutefois que les collisions 
survenues entre plusieurs véhicules en mouvement. En effet, si un 
véhicule en mouvement a heurté successivement plusieurs véhicules 
à l'arrêt ou en stationnement, la convention s'applique 
séparément à chacune des collisions successives, à la condition 
que .le véhicule en mouvement n'ait pas été lui-même heurté avant 
ou après' par un autre véhicule et que les véhicules à l'arrêt ou 
en stationnement ne soient pas entrés en collision par 
projection. 

Lorsque l'une des parties est restée dans l'ignorance 
de la participation de plus de deux véhicules à l'accident, sa 
demande doit être accueillie par l'autre partie. En revanche, 
celle-ci ne peut pas présenter sa réclamation dans le cadre de la 
convention. 

La collision entre deux véhicules reste régie par la 
convention lorsqu'elle a été provoquée par un troisième véhicule, 
un piéton ou un cycliste si aucun contact n'a eu lieu avec celui­
ci. Les parties à la convention conservent alors la possibilité 
de recourir contre le propriétaire du troisième véhicule, le 
piéton ou le cycliste, sur la base du droit commun. 

Si l'un des véhicules, ou les deux, heurtent une ou des 
choses inertes autres qu'un véhicule (arbre, clôture, immeuble, 
etc .. ), la convention ne s'applique qu'aux dommages subis par les 
véhicules. 

Ne doit pas être considéré comme une collision le choc 
avec un élément d'un autre véhicule (pièce ou objet transporté) 
dès lors que cét élément, au moment du choc, ne faisait plus 
partie de ce dernier véhic~le (chute des objets transportés, 
éjection d'un élément de la carrosserie ou du moteur). 

Enfin, il convient de rappeler que la ~ollision doit 
être intervenue sur le territoire de la France métropolitaine, 
d'Andorre ou de Monaco. 

2.4. DOMMAGES COUVERTS PAR LA CONVENTION 

2.4.1. Nature des dommages 

Aucun accident ne peut en principe donner lieu à 
l'application de la convention s'il a entraîné, outre des 
dommages matériels, des lésions corporelles. Les blessures subies 
par des animaux sont, à cet égard, considérées comme des dommages 
matériels. 

Cependant, si la partie qui présente le recours a fait 
l'avance de l'indemnité pour des dommages matériels, alors 
qu'elle ignorait l'existence d'un préjudice corporel, son recours 
doit être admis. Au contraire, la partie qui a connaissance de 
lésions corporelles ne peut exercer un recours que selon les 
règles du droit commun. 

. .. 1- .. 
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Inversement, lorsqu'un conducteur a indiqué, sur un 
constat ou dans sa déclaration, que son véhicule n'a pas subi de 
dommages, la partie intéressée s'interdit de présenter. un 
recours. 

2.4.1.1. Par dommages matériels, il faut entendre 
exclusivement les dommages subis par le véhicule, ses 
accessoires, les pièces de rechange, les postes auto-radio et 
autres installations fixes. 

Les autres dommages ne peuvent donner lieu à recours au 
titre de la convention. Il en est ainsi : 

- des dommages subis par les choses inertes heurtées 
par le véhicule (arbre, clôture, immeuble, etc.). ; 

- des dommages subis par les marchandises, objets ou 
animaux transportés ; 

- des préjudices résultant des frais de dépannage, de 
l'immobilisation du véhicule, du coût de la vignette 
et de la carte grise, des dommages subis par les 
vêtements et les objets personnels portés par le 
conducteur et les passagers, des frais de constats. 

2.4.1.2. Les deux premières catégories de dommages 
ainsi exclus du champ d'application de la convention peuvent 
néanmoins faire l'objet d'un recours dans les conditions du droit 
commun. 

2.4.1.3. Pour les dommages appartenant à la troisième 
catégorie précitée (frais de dépannage, immobilisation, coût de 
la vignette et de la carte grise, dommages subis par les 
vêtements ou objets personnels portés par le conducteur et les 
passagers, frais de constats), les parties renoncent à tout 
recours ent~e elles. 

S'ils ont donné lieu à indemnisation au profit de la 
victime, cette indemnisation reste à la charge de la partie qui y 
a procédé. 

2.4.2. Montant des dommages 

La convention ne joue que dans la mesure où les 
dommages matériels subis par un mème véhicule ne dépassent pas 
30 000 F, TVA non comprise. 

Si les dommages n'excédent pas ce plafond pour l'un des 
véhicules, mais atteignent un chiffre plus élevé pour l'autre, le 
principe de l'indemnisation directe sera applicable au premier 
véhicule. Pour le second, en revanche, la demande d'indemnité 
devra être présentée dans les conditions du droit commun. 

. .. 1 ... 
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Il convient de noter que le plafond de 30 000 F doit 

ê~re calculé en tenant compte exclusivement des dommages 

matériels qui donnent lieu à l'application de la convention 

(dommages subis ~ar le véhicule lui-même, y compris les 

accessoires, piêces de rechange, poste auto-radio, installations 

fixes) et en excluant tous les autres dommages causés par 

l'accident (dommages causés aux tiers ou dommages matériels subis 

par les personnes, marchandises ou objets transportés dans le 

véhicule). 

2.4.3. Modalités d'évaluation 

2.4.3.1. Lorsqu'il s'agit d'un véhicule non assuré 

appartenant à l'Etat, à LA POSTE ou à FRANCE TELECOM, 
l'évaluation des dommages incombe à l'administration ou à 

l'exploitant public auxquels le véhicule ~ppartient ou est 

affecté. 

Pour les dommages de faible importance, la réparation 

pourra être effectuée sans expertise préalable. Si elle a été 

confiée à un garagiste professionnel, la facture pourra être 

produite à titre de justification dans la mesure où les frais de 

réparation n'excédent pas 5 % du plafond mentionné en 2.4.2, TVA 

non comprise. 

2.4.3.2. Lorsqu'il s'agit d'un véhicule assuré, 

l'entreprise d'assurance est tenue, si les dommages excèdent le 

chiffre susvisé, de procéder à une expertise. 

Dans le cas où les dommages sont inférieurs à 5 % du 

plafond mentionné en 2.4.2, TVA non comprise~ la facture des 

réparations doit être admise à titre àe justification. 

2.4.3.3. Il est à souligner que, conformément à la 

jur~sprudence , l'indemnisation du préjudice subi n'est pas 

subordonnée à l'exécution des réparations. C'est pourquoi, pour 

les dommages de faible montant, il est prévu que la facture peut 

ët~e remplacée par un simple devis indiquant le montant des 

réparations qui seraient éventuellement à effectuer. 

2.4.3.4. Des rêgles particulières ont été fixées pour 

le cas où le montant des réparations risque d'excéder la valeur 

vénale du véhicule. 

Il a été prévu que la valeur à retenir, tant pour 

l'appréciation du plafond d'application de la convention que pour 

l'exercice des recours, est alors la différence entre la valeur 

de remplacement à dire d'expert et la valeur de sauvetage à dire 

d'expert. 

S~ le propriétaire du véhiculé assuré, l'administration 

ou l'exploitant public qui utilise le véhicule endommagé, estime 

devoir procéder aux réparations, au lieu de le remplacer, la 

valeur à prendre en considération est alors égale à la valeur 

d'achat d'un véhicule de remplacement, sans déduction de la 

valeur de sauvetage. 
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2.4.3.5. Qu'il s'agisse d'un véhicule assuré ou d'un 
véhicule non assuré, l'évaluation fait~ par l'expert, par 
l'Administration ou par un exploitant public ne peut être 
contestée par l'autre partie, mais celle-ci peut faire procéder à 
l'examen du véhicule adverse, pour constater la matérialité des 
dommages. 

Les frais d'expertise ou d'évaluation restent à la 
charge de la partie qui les a exposés. 

2.5. LES RESPONSABILITES 

2.5.1. La part de responsabi~ité incombant à chacun des 
conducteurs est déterminée en fonction du barème 
de responsabi~ité annexé à ~a convention 

Les éléments pris en compte sont exclusivement ceux 
entrant dans la définition et les ~nstructions d'application 
pratique des cas du barème, à l'exclusion des autres éléments 
tels que vitesse, éclairage ou surcharge. 

Il ne peut être question de solliciter l'accord 
préalable de l'autre partie sur l'application d'un cas du barème. 

Il n'est pas tenu compte de la reconnaissance de 
responsabilité émanant d'un des conducteurs. Il est en revanche 
tenu compte de la reconnaissance d'un fait matériel lorsqu'il se 
rapporte à l'un des éléments prévus au barème. 

De même, les témoignages ne peuvent être éventuellement 
retenus que dans la mesure où ils apportent des informations sur 
un ou plusieurs des éléments prévus au barème. Ils ne peuvent 
prévaloir sur les éléments d'information admis conjointement par 
les deux conducteurs et consignés dans le constat amiable. 

Si les circonstances de l'accident ne sont pas 
explicitement prévues par le barème ou s'il est impossible de 
déterminer lequel des deux conducteurs donne une version exacte 
des faits, la part de responsabilité est évaluée par assimilation 
ou référence à l'un des cas du barème. Si les versions des deux 
conducteurs conduisent à des solutions différentes, la 
responsabilité est partagée par moitié. 

2.5.2. Le constat amiab~e est destiné à permettre 
d'établir les circonstances de l'accident qui 
sont retenues pour l'application du barème. Il 
constitue donc une pièce fondamenta~e dans ~a 
procédure du règlement amiable des dommages. 

Des directives précises devront être données, dans 
chaque administration, aux conducteurs des véhicules pour qu'ils 
conservent un exemplaire de ce document et qu'en cas de 
collision, ils procèdent à l'établissement du constat 
conjointement avec l'automobiliste adverse. 

Un modèle type de constat amiable a été établi à 
l'usage des administrations. 
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Il est aussi proche que possible, dans sa présentation, 
du "constat européen d'accident" diffusé par les entreprises 
d'assurances et aucune difficulté ne devrait être rencontrée pour 
obtenir que ce document soit rempli et signé par l'automobiliste 
adverse. Si ce dernier manifestait une opposition, il pourrait, à 
la rigueur, être établi deux constats séparés, mais en veillant à 
ce qu'ils soient rédigés de manière identique. 

En cas de contradiction entre une case cochée et le 
plan, la case cochée l'emporte. Il n'y a pas lieu d'établir de 
hiérarchie entre les autres éléments d'information fournis au 
recto du constat. 

Les indications fournies par les plans sont prises en 
compte à condition qu'elles comportent des précisions telles que 
côtes, ligne médiane, balise de priorité ou signal STOP, panneau 
d'interdiction, etc ... Des flèches figurées sur un croquis ou sur 
un plan sont considérées comme signalisation au sol dès lors que 
leur signification est évidente. 

Si des témoins se manifestent, le conducteur devra 
porter leur identité et leur adresse sur le constat. 

Toutefois, les déclarations des témoins ne constituent 
pas des moyens de preuve conventionnellement recevables 
lorsqu'ils sont transportés dans l'un des deux véhicules 
accidentés, ou qu'ils sont conjoints, ascendants, descendants ou 
collatéraux des gardiens ou des propriétaires de ces véhicules. 

Dans le cas où les pièces jointes à l'appui du recours 
formulé par un assureur permettraient de constater que celui-ci a 
indemnisé directement son assuré en l'absence d'un constat 
amiable signé des deux parties ou sur la base d'un constat 
incomplet, ce recours pourra faire l'objet d'une contestation. 
L'Administration sera en droit de ne procéder au remboursement 
que dans la mesure où sa responsabilité sera établie par les 
informations contenues dans la déclaration du conducteur du 
véhicule de l'Etat ou résultant des témoignages recueillis. Si 
les éléments retenus par l'assureur se révèlent erronés, le 
règlement effectué par lui restera à sa charge dans la mesure où 
son montant excède la somme qui aurait dû être versée, compte 
tenu des circonstances réelles de l'accident. 

2.5.3. Les dispositions ainsi rappelées concernent 
uniquement l'ézablissement des responsabilités 

·des conducteurs des deux véhicules entrés en 
collision 

Si à l'occasion de cette collision la responsabilité du 
conducteur d'un troisième véhicule, avec lequel aucun contact n'a 
eu lieu, peut être mise en cause, les modalités de règlement 
prévues par la convention ne s'en trouvent pas affectées. Les 
deux parties conservent, bien entendu, la possibilité d'exercer 
un recours contre le troisième automobiliste, selon le droit 
commun. 

. .. 1 ... 
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2.6. PROCEDURE DE REGLEMENT h~IABLE 

2.6.1. Dommages subis par un véhicule assuré. Nécessité 
de l'accord de la victime 

2.6.1.1. Il y a lieu d'observer, en premier lieu, que 
l'indemnisation directe, qui est à la base du règlement amiable, 
ne peut être imposée à l'automobiliste assuré, qui n'est pas 
partie à la convention. 

Si la victime d'une collision dans laquelle est 
impliqué un véhicule de l'Etat, ou son mandataire, adresse 
directement une réclamation à l'Administration au titre de 
laquelle ce véhicule est immatriculé, il conviendra, certes, 
comme le prévoit le règlement d'application pratique, de 
l'inviter à s ' adFesser à son assureur de responsabilité civile. 

2.6.1.2. Toutefois, il n'est pas exclu que la victime, 
soit repousse la proposition de règlement formulée par son 
assureur, soit, après l'avoir acceptée, l'estime insuffisante et 
engage une action judiciaire contre l'Etat . 

Dans cette hypothèse, l'administration intéressée devra 
en informer la société d'assurance intéressée et solliciter une 
remise d'audience si les délais l'exigent. Elle devra en outre 
demander à l'assureur de la victime de lui communiquer les 
éléments de son dossier, afin de les transmettre à l'agent 
judiciaire du Trésor qui, en vertu de son mandat légal, est seul 
compétent pour défendre au procès. 

En cas de maintien de son action judiciaire par la 
victime, la société d'assurances supportera la différence entre, 
d'une part le montant de la condamnation et les frais et 
honoraires de procédure, et, d'autre part, l'indemnité qui 
résulterait de l'application de la convention. 

Cette disposition ne pourra toutefois être opposée à 
l'assureur que dans la mesure où l'administration responsable se 
sera conformée aux dispositions indiquées plus haut. Il importe 
donc que ces prescriptions soient strictement observées. 

2.6.2. Procédure normale 

2.6.2 . 1. Les recours sont présentés dossier par 
dossier, au moyen des "fiches de présentation de recours" dont le 
modèle est annexé à la convention. Ces fiches doivent être 
accompagnées des pièces justificatives. 

Chacune des parties étant en possession d'un exemplaire 
du constat amiable, celui-ci n'a pas à être joint à la fiche de 
recours. En revanche, il convient d'y annexer les documents 
établissant le montant des dommages (facture, devis, expertise, 
évaluation faite par les services techniques de l'Administration) 
et, le cas échéant, les témoignages ou la reconnaissance d'un 
fait matériel, qui constituent des moyens de preuve 
complémentaires. 
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2.6.2.2. La présentation du recours doit intervenir le 
plus rapidement possible, et, en tous cas, avant l'expiration 
d'un délai de deux ans à compter de la date de la collision. 

Si ce délai est expiré, aucun recours ne pourra être 
exercé. 

2.6.2.3. Il n'est admis qu'une présentation par 
sinistre. Toutefois, en cas de refus motivé par une indication 
erronée des références, opposé à une première présentation 
effectuée dans le délai précité, la partie ayant opposé le refus 
s'oblige à accepter une nouvelle présentation, à la condition 
qu'elle intervienne dans le délai d'un an à compter dudit refus. 

2.6.2.4. Si le recours ne soulève pas de difficultés du 
point de vue de l~observation des dispositions de la convention, 
les sommes dues doivent être versées dans un délai de trente 
jours à compter de la date de réception de la fiche de 
présentation de recours. 

En ce qui concerne les recours présentés par les 
entreprises d'assurances, les administrations auront à établir 
les ordonnances ou mandats de paiement selon les règles de la 
comptabilité publique. La décision devra faire référence, de 
manière expresse, à la convention et, .le cas échéant, à ses 
avenants. Elle sera soumise au visa du contrôleur financier, 
conformément aux règles en vigueur, accompagnée des 

'justifications utiles. A cet égard, il ne devra pas être omis de 
produire le ou les constats amiables ou leur copie, le barème de 
responsabilité, la facture, le devis ou le rapport d'expertise 
établissant le montant des dommages et la fiche de présentation 
du recours. 

2.6.3. Contestations soulevées par le recours 

2.6.3.1. Le recours ne peut donner lieu à contestation 
que dans trois hypothèses : 

étapes 

- la collision n'entre pas dans le champ d'application 
de la convention 

- les dispositions de la convention et de ses annexes 
n'ont pas été respectées ; 

- l'existence d'un désaccord sur le cas du barème à 
appliquer. 

L'instruction des contestations se fait en deux 

- la procédure d'escalade ; 

-en cas de désacqord persistant à l'issue de celle-ci, 
saisine de la sous-commission de conciliation prévue 
à l'article 7 de la convention 
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2.6.3.2. La procédure d'escalade 

Si, 30 jours après sa réception; la réclamation n'a pas 
abouti par suite d'un désaccord ou d'un défaut de réponse, le 
dossier est discuté directement entre le représentant de . chacune 
des deux parties intéressées à l'échelon "Chef de Service". 

Si, 30 jours après cette intervention la contestation 
n'est toujours pas réglée, le dossier est discuté entre le 
représentant de chacune des deux parties au niveau "Direction". 

En cas de désaccord persistant à l'expiration d'un 
délai de 30 jours, la procédure de conciliation est mise en 
oeuvre. Elle ne peut l'être si toutes les étapes de la procédure 
d'escalade n'ont pas été régulièrement suivies. 

La dénomination de ces différents échelons 
hiérarchiques, inspirée de la structure d'organisation des 
sociétés d'assurances, ne doit pas être prise à la lettre pour 
déterminer, au sein de l'Administration, le responsable du 
dossier à chaque niveau de la procédure. Des adaptations pourront 
se révéler nécessaires à cause de la diversité des structures 
administratives et de l'inégale déconcentration d'un ministère à 
l'autre. 

Les correspondances échangées pendant la procédure 
d'escalade doivent mentionner le nom et le grade ou la fonction 
du signataire. Si ces prescriptions ne sont pas respectées, les 
délais prévus ne courent pas à l'égard du destinataire. 

En outre, pour la raison exposée plus haut, les 
correspondances émanant de l'Administration mentionneront aussi 
le grade, la fonction et l'adresse administrative du responsable 
du niveau d'escalade immédiatement supérieur. 

2.6.3.3. La sous-commission de conciliation est saisie 
à l'initiative de la partie la plus diligente par l'intermédiaire 
de l'administration signataire (sous le timbre du service 
juridique et de l'Agence judiciaire du Trésor), de l'organisation 
professionnelle à laquelle la société d'assurances appartient ou 
est rattachée et directement par LA POSTE et FRANCE TELECOM. 

La demande de conciliation doit, à peine 
d'irrecevabilité, être accompagnée des pièces principales du 
dossier relatives à la détermination des responsabilités et du 
préjudice, notamment du constat amiable, des copies des 
correspondances échangées au cours de la procédure d'escalade, et 
d'une note présentant les conclusions de la partie demanderesse. 

Le Secrétariat de la sous-commission de conciliation 
invite l'autre partie à lui adresser dans le mois suivant, par 
l'intermédiaire de l'Administration signataire, de l'organisme 
professionnel auquel la société d'assurances appartient ou est 
rattachée, ou de l'exploitant public, les pièces correspondantes 
de son dossier et ses propres conclusions. 
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En l'absence de réponse à l'expiration de ce délai, le 
Secrétariat transmet le dossier à la sous-commission qui rend sa 
décision par défaut. 

Les décisions rendues par la sous-commission de 
conciliation s'imposent aux parties. 

Elles sont notifiées aux parties dans les 45 jours qui 
suivent leur prononcé, par l'intermédiaire de l'administration 
signataire ou de l'organisme professionnel intéressé. 

3. DISPOSITION TRANSITOIRE 

.Les dossiers relatifs à un accident survenu avant le 
1er avril 1993 doivent être traités sur la base des dispositions 
conventionnelles en vigueur à la date du fait générateur. 
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A D D I T I F 

La liste des sociétés d'assurance qui adhèrent à la 

convention comporte quelques erreurs matérielles. Vous 

voudrez bien tenir compte des modifications suivantes : 

- Ajouter : 

MAAF Assurances S.A. 

Chaban de Chauray - B.P. 305 

79036 NIORT.CEDEX 

- Enlever : 

GROUPAMA Antilles-Guyane 

GROUPAMA Océan Indien 

- Intégrer : 

DROUOT ASSURANCES dans la rubrique AXA ASSURANCES, 

dont le libellé devient : 

AXA ASSURANCES, DROUOT ASSURANCES, GROUPE DE PARIS 

[le reste sans changement] 

- Remplacer les adresses des sociétés PACIFICA et 

COMMERCIAL UNION par les adresses suivantes : 

PACIFICA 

Le Capitole - 55, av . des Champs Pierreux 
92012 NANTERRE CEDEX 

COMMERCIAL UNION 

125 rue du Président Wilson 
92593-LEVALLOIS PERRET CEDEX 
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